
THEME I

ETABLISSEMENT D’UN DROIT A L’EDUCATION
DANS L’ESPACE HAUT-PYRENEEN

A LA FIN DU XVIIIe SIECLE



 DOC 1,A et B. L’ETAT DE L’EDUCATION DANS L’ESPACE HAUT-PYRENEEN
D’APRES L’ENQUETE EPISCOPALE DE 1783

Doc. 1. A : Situation sous l’Ancien Régime d’après l’enquête épiscopale de 1783 : commandée par l’évêque
avant la Révolution, et réalisée dans le cadre de chaque paroisse.

Bazet :  Il y a un maître d’école. Il n’y a point de fondation. ( donation pour  créer un établissement d’intérêt public, ici l’école). La communauté
lui donne 40 livres et chaque particulier une mesure de grain. Le maître d’école reçoit des petites filles qui n’ont pas plus de 5 ou 6 ans. Les
écoles se font dans la maison commune (mairie). Il y a environ une 20e (vingtaine) d’enfants.

Tarbes,  paroisse Saint Jean : Les maîtres d’école n’ont que des garçons, les maîtresses ont quelquefois des garçons au-dessous de six ans. On
tollère (tolère) cela parce que, communément, les filles sont du même âge. Il n’y a pas de lieu fixé pour les écoles ; chaque maître ou maîtresse
les tient en sa maison. Il y a plusieurs maîtres ou maîtresses d’école, point de fondation. Il y a seulement un maître d’école à qui la ville donne
100 ll. (livres = monnaie d’Ancien Régime) et à une maîtresse 60 ll (livres). Ils sont approuvés par l’évêque et le curé.

Arras : Il y a un maître d’école par fondation (donation pour  créer un établissement d’intérêt public, ici l’école) de Monsieur MAYOURAU…
les filles pauvres qui n’ont point fait leur première communion vont chez ce maître d’école pour y apprendre le catéchisme. Il n’y a point de
maîtresse d’école et ce serait bien inutile qu’il y en eût, parce que toutes les filles sont hors d’état de prendre cette éducation, étant obligées de
vivre du travail de leurs mains.

Aurensan : Il y a un maître d’école à qui la communauté donne environ 50 livres, et les parents des enfants, qui sont habituellement au nombre
de vingt-quatre, donnent une mesure de grain pour chacun. Le curé approuve le dit régent (instituteur en langue d’oc) et le destitue (enlever son
emploi à une personne qui dépend de soi) s’il n’en est pas content. Le régent ne reçoit point les filles qui ont dix ans. L’école se tient dans une
maison qui n’est point habitée.

Vic : Il y a plusieurs régentes qui se sont établies d’elles – mêmes et qui rendent beaucoup de service à la paroisse, surtout à enseigner la religion.
En dessous de quelques petits enfants mâles, en -dessous de l’âge de 6 ans, les deux sexes ne vont pas à la même école . Ces écoles se tiennent
dans les maisons des maîtresses . Il y a beaucoup d’élèves, mais leur nombre varie chaque mois….

TRAVAIL DE SYNTHESE 1



Tableau récapitulatif : garnir les espaces signalés par des pointillés, en utilisant les renseignements fournis par les
extraits ci-dessus

Localisation Nombre
instituteurs

Diplô-
mes

Qui  les nomme
et les contrôle ?

Qui les paye ? De quelle manière sont-ils
payés ?

Qui enseignent-ils ? Qu’ensei-
gnent-ils ?

Où enseignent-ils ?

Bazet 1 ? ? La c……………………….

Les p……………………...

argent  = ….. livres

nature  = …. mesure de grain

20 enfants dont des petites
filles de …. à …. ans 

? Maison c…………..

Tarbes
(St Jean)

…………….
(hommes et

femmes)

? ………………….
et

………………

1 seul payé par la ville +
……………...

1 ……….. payée par la
……….

En argent (100 livres)

En argent (60 livres)

Garçons pour les maîtres

G………. et ……... de moins
de ………………… pour les
maîtresses

?

?

Dans la ………………
de chaque maître ou
maîtresse

Arras 1 ? ? une f………………. ? Les ………….  p…………
jusqu’à 7 ans

? Chez lui

Aurensan 1 ? Le curé La communauté

Les parents

En ………….. (50 livres)

En ……………..
(1 mesure de grain)

24 enfant (garçons + des
filles ………………………
……………………..)

………….. Dans une ………………

………………………..

Vic
1

plusieurs
?

?

elles-mêmes

La ville

?

?

?

?

?

………….
………….
…………..

?

chez elles

Synthèse  A l’aide des connaissances que vous venez d’acquérir, remplissez les espaces laissés en pointillés

On remarque, dans notre région sous l’Ancien Régime l’existence d’au moins ….. instituteur par ……………………….
Celui-ci est payé soit par la ………………………, soit par les parents (ex. Bazet et…………………….). Son salaire est
réglé en…………….. et en ……………. (grain). La somme qui lui revient est variable. L’enseignement concerne
généralement les ……………. et parfois les ……………  Les cours ont lieu soit …………………………………….,
soit………………………………, soit ………………………………….. Les matières enseignées sont
……………………….., …………………………. et…………………………….



DOC.1.B�: Situation en 1788-89 d’après les Cahiers de doléances

Les Cahiers de doléances ont été rédigés dans chaque paroisse, puis dans chaque ville principale de la
province (Tarbes pour la Bigorre) à la demande du roi Louis XVI, en 1788. Ils énuméraient les plaintes
formulées par les Français à propos de l’administration et de la société de l’époque.

a) D’après le Cahier de Doléances de Bagnères

«�Article 12. Que l’éducation publique sera perfectionnée et adaptée aux vues
et aux facultés des différents ordres de citoyens�».

b) D’après les plaintes de l’Ordre du Tiers-Etat (ADHP, C 271)

Complétez le tableau en utilisant les documents ci-dessus
Extrait Réclame-t-on une

éducation publique ?
A quels besoins doit-elle répondre ? Les filles seront-elles

concernées ?
Cahier de
doléances de
Bagnères

…………………………… - ……………………………………..
- …………………………………….

……………………..

Doléances  du
Tiers-Etat …………………………… - …………………………………….

- …………………………………….
……………………..



VERS UN DROIT A L’EDUCATION PENDANT LA REVOLUTION FRANCAISE
D’APRES  3 …………………. DE 1793, 1795, 1796

Les organismes locaux prennent des mesures pour appliquer les lois votées à Paris, par le gouvernement central. Ces organes locaux sont
domiciliés au chef-lieu du département (………………… ) et des districts (exemple : celui du district d’……………………..)

A. Tableau récapitulatif : à compléter à l’aide des renseignements fournis par les affiches
Dates Y-a t’il une école ?

Est-elle payante ?
L’école est-

elle
obligatoire ?

Y-a t’il un
enseignement

pour les filles ?

Qui nomme les maîtres et
les surveille ?

Y-a t’il un
enseignement
secondaire ?

Quel est le contenu de
cet enseignement ?

17 frimaire an II

(7 décembre
1793)

•  ……………………….
•  ……………………….

……………………….

…..……….. ……………… Dans le district d’Argelès :
………………………………
………………………………

……………………

Les classes sont
...

•  ……………………..
•  ……………………..
•  ……………………..
•  Belles Lettres
•  ………………. …….
•  ……………………...
•  ……………………...

……………………...

27 pluviôse an III
(15 février 1795)

Oui, par groupe de communes
…………… ………………. ………………………….. ……………………. ?

1° fructidor an IV
(18 août 1796)

…………… …………….
…………….

……………………
………

……………………

…………………..
……………………

•…………•…………..
•…………•…………..

B. Synthèse : à compléter à l’aide des documents et du tableau
   La Révolution se préoccupe dès 17…. de mettre en place un enseignement …………….     Il est plus complet que celui
distribué sous l’Ancien Régime. Il ajoute ………………….. , ………………………. , …………………………….. ,
……………………………. Il est aussi plus politique. Par l’enseignement des …………………………………………, il
vise à former un citoyen. Il prépare aussi un enseignement ……………………. dans ……………………………………. du
département (Tarbes).

TRAVAIL DE SYNTHESE 2









TRAVAIL DE SYNTHESE 1. Corrigé

DOC. 1 A et B ETAT DE L’EDUCATION DANS L’ESPACE HAUT PYRENEEN
D’APRES L’ENQUETE EPISCOPALE DE 1783

Tableau récapitulatif : garnir les espaces signalés par des pointillés, en utilisant les renseignements fournis par les extraits
ci-dessus

Localisation Nombre
instituteurs

Diplô-
mes

Qui   nomme
et  contrôle ?

Qui les paye ? De quelle manière sont-ils
payés ?

Qui enseignent-ils ? Qu’ensei-
gnent-ils ?

Où enseignent-ils ?

Bazet 1 ? ? La communauté
Les parents

Argent  = 40 livres
Nature  = 1 mesure de grain

20 enfants dont des petites
filles de 5 à 6 ans 

? Maison commune

Tarbes
(St Jean)

Plusieurs
(hommes et
femmes)

? L’évêque et
le curé

1 seul payé par la ville +
paroisse
1 seule payée par la paroisse

En argent (100 livres)
En argent (60 livres)

Garçons pour les maîtres
Garçons et filles  de moins
de 6 ans pour les maîtresses

?

?

Dans la maison de chaque
maître ou maîtresse

Arras 1 ? ? une fondation ? Les filles  pauvres jusqu’à 7
ans

? Chez lui

Aurensan 1 ? Le curé La communauté

Les parents

En argent (50 livres)
En nature
(1 mesure de grain)

24 enfants (garçons + des
filles au-dessous de 10 ans) ?

Dans une maison
inhabitée

Vic 1

Plusieurs ?

?

Elles-mêmes

La ville

?

?

?

?

?

-  lecture
-  écriture
-  religion

?

Chez elles

Synthèse : A l’aide des connaissances que vous venez d’acquérir, remplissez les espaces laissés en pointillés

On remarque, dans notre région sous l’Ancien Régime l’existence d’au moins un instituteur par paroisse. Celui-ci est payé
soit par la communauté soit par les parents (ex. Bazet et Aurensan). Son salaire est réglé en argent et en nature (grain).
La somme qui lui revient est variable. L’enseignement concerne généralement les garçons et parfois les filles. Les cours ont
lieu soit dans la maison commune, soit dans la maison des maîtres, soit dans une maison inhabitée. Les matières
enseignées sont l’écriture, la lecture et la religion.



Complétez le tableau en utilisant les documents ci-dessus (corrigé)

Extrait Réclame-t-on une
éducation publique ?

A quels besoins doit-elle répondre ? Les filles seront-elles
concernées ?

Cahier de
doléances de
Bagnères

Oui - être perfectionnée
- adaptée aux besoins des
différentes catégories sociales

?

Doléances
du Tiers-Etat

Oui - instruire
- éduquer Oui



VERS UN DROIT A L’EDUCATION PENDANT LA REVOLUTION FRANCAISE
D’APRES  3 AFFICHES DE 1793, 1795, 1796

A. Tableau récapitulatif : à compléter à l’aide des renseignements fournis par les affiches

Dates Y-a t’il une école ?
Est-elle payante ?

L’école est-
elle

obligatoire ?

Y-a t’il un
enseignement

pour les filles ?

Qui nomme les maîtres et
les surveille ?

Y-a t’il un
enseignement
secondaire ?

Quel est le contenu
de cet

enseignement ?

17 frimaire an II

(7 décembre 1793)

•  Oui
•  On ne sait pas si

elle est payante
?

?

Dans le district d’Argelès :
le Conseil Général du
département

Pas encore Les classes sont
spécialisées
•  lecture
•  écriture
•  langues
•  Belles Lettres
•  Mathématiques
•  Dessin
•  Droits de

l’Homme
•  Education civique

27 pluviôse an III
(15 février 1795)

Oui, par groupe de
communes

? Oui Un jury de citoyens Pas encore ?

1° fructidor an IV
(18 août 1796)

Non ? Le Directoire du
département

A partir de 1796, 1
école centrale à
Tarbes

•  Sciences •  Arts
•  Moralité •  Vertu

B. Synthèse : à compléter à l’aide des documents et du tableau
Dans notre région, les organismes locaux nés de la Révolution se préoccupent dès 1793 de mettre en place un enseignement
primaire. Il est plus complet que celui distribué sous l’Ancien Régime. Il ajoute les langues, les Belles-Lettres, les
mathématiques et le dessin. Il est aussi plus politique. Par l’enseignement des droits de l’homme, il vise à former un
citoyen. Il prépare aussi un enseignement secondaire dans le chef-lieu du département (Tarbes).

TRAVAIL DE SYNTHESE 2. Corrigé



30 DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES

EXTRAITS DE L’ENQUETE EPISCOPALE DE 1783

Tostat & Villenave : Il y a un maître d’école ; il n’est point fondé ; il doit
apprendre à lire, à écrire, à compter et enseigner le catéchisme*. La
communauté lui donne des appointements* arbitraires ; il a de plus,
quelques mesures de grain de chaque écolier. Le régent est présenté
par la communauté au curé qui l’agrée s’il lui convient.

Pujo : La communauté donne 100 ll*. ( ?) livres au maître d’école. Il n’y a
point de casuel. Les écoles se tiennent chés (chez) le maître. Les
garçons y sont seulement admis, au nombre de vingt.

Marsac : Il y a un maître d’école qui est payé par les habitants et à qui ils
donnent des appointements, à raison de sa capacité.
Le maître d’école a des garçons et des filles parce qu’il n’y a pas de
maîtresse. Il tient l’école sous le porche de l’église. Il a
ordinairement une vingtaine d’enfants dans son école.

Aurensan : Il y a un maître d’école à qui la communauté donne environ 50
livres*, et les parents des enfants, qui sont habituellement au
nombre de vingt-quatre, donnent une mesure de grain pour chacun.
Le curé approuve le dit régent* et le destitue* s’il n’en est pas
content. Le régent ne reçoit point les filles qui ont dix ans. L’école
se tient dans une maison qui n’est point habitée.

Andrest : Il y a un maître d’école et je pense qu’il y en a eu de tout tems
(temps). La communauté donne chaque année quatre-vingt-quinze
livres et les pères des enfants donnent une mesure de bled (blé)
pour chaque enfant. On lui donne encore trois sols* pour les messes
chantées, à la réserve des messes du purgatoire, il n’en a que deux.
Le maître d’école actuel a été choisi par la communauté assemblée,
avec le consentement de l’archiprêtre.
Il n’y a pas de maîtresse d’école ; le maître d’école a deux ou trois
filles de l’âge de six à sept ans tout au plus. On fait l’école dans une
maison qui appartient à la communauté. Le nombre des enfants est
de trente à trente-cinq.

Arras : Il y a un maître d’école par fondation* de Monsieur Mayourau…
les filles pauvres qui n’ont point fait leur première communion vont
chez ce maître d’école pour y apprendre le catéchisme. Il n’y a
point de maîtresse d’école et ce serait bien inutile qu’il y en eût,
parce que toutes les filles sont hors d’état de prendre cette
éducation, étant obligées de vivre du travail de leurs mains.

* instruction religieuse
élémentaire.
* rémunération attachée
à une fonction = salaire
* revenu d’un emploi, en
plus du salaire fixe

* Ll ou livre : monnaie
d’Ancien Régime

* régent :  instituteur en
langue d’oc
* destituer = enlever son
emploi à une personne
qui dépend de soi.

* sols :  petite monnaie
d’Ancien Régime,
subdivision de la livre

* fondation : donation
pour  créer un établis-
sement d’intérêt public,
ici l’école



Séméac : Le maître d’école a des garçons et des filles séparés les uns dans
une salle et les autres dans une autre.

Vic : Il y avoit encore un régent pour montrer à lire et à écrire que la ville
payoit. Il a été supprimé depuis quelque temps, mais il s’en est
établi deux qui ne sont que tolérés. Je n’ai que du bien à en dire. Il
y a encore plusieurs régentes qui se sont établi d’elles-mêmes et qui
rendent beaucoup de services à la paroisse, surtout à enseigner la
religion.
A l’exception de quelque petit enfant mâle au-dessous de l’âge de
six ans, les deux sexes ne vont point à la même école. Ces écoles se
tiennent dans les maisons des maîtresses. Il y a beaucoup de filles
dans certaines, mais le nombre varie chaque mois, ainsi que dans
les écoles pour les garçons.

Tarbes,  paroisse Saint Jean : Les maîtres d’école n’ont que des garçons,
les maîtresses ont quelquefois des garçons au-dessous de six ans.
On tollère (tolère) cela parce que, communément, les filles sont du
même âge.
Il n’y a pas de lieu fixé pour les écoles ; chaque maître ou maîtresse
les tient en sa maison.
Il y a plusieurs maîtres ou maîtresses d’école, point de fondation. Il
y a seulement un maître d’école à qui la ville donne 100 ll. et à une
maîtresse 60 ll. Ils sont approuvés par l’évêque et le curé.

Tarbes, paroisse de la cathédrale* : Il y a quatre maîtres d’école dont
deux approuvés… Les dames Ursulines* instruisent gratuitement
grand nombre de jeunes filles du peuple de la ville.
Dans les maisons des maîtres d’école, trente dans chacune des deux
premières, vingt-cinq dans la troisième, douze à quinze dans la
quatrième.

Bazet : Il y a un maître d’école. Il n’y a point de fondation. La
communauté lui donne 40 livres et chaque particulier une mesure
de grain.
Le maître d’école reçoit des petites filles qui n’ont pas plus de 5 ou
6 ans. Les écoles se font dans la maison commune*. Il y a environ
une 20e (vingtaine) d’enfants.

Sources :  - Archives municipales, Tarbes, Ms 59 à 64
- ADHP, 1 Mi 77 à 82

* cathédrale : résidence de
l’évêque
* Ursulines : religieuses de
l’ordre de Sainte Ursule,
fondé au XVI° siècle

* maison commune :
mairie






